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AVANT-PROPOS

Le CCAS de Saint-Paul joue un rôle majeur tant le défi social est important.  

Avec un taux de pauvreté de 32%, sa géographie complexe contribue
également à créer des disparités entre les hauts et les bas. Sur une
population totale de 103 208 habitants, le territoire compte plus de 19 000
personnes sans emploi, de nombreuses familles monoparentales et près de
18 000 personnes âgées de plus de 60 ans dont 20 centenaires. 

11 000 personnes vivent à Saint-Paul avec moins de 1 000 euros par mois.

Il est donc indispensable d'agir vite en donnant un nouveau souffle  en
offrant:

- Une action sociale solidaire et de proximité
- Une action sociale incluse et préventive
- Une action sociale cohérente et complémentaire

Il s'agit de mettre en place des mesures sociales qui auront pour objectif
d'impulser des actions inédites pour agir sur le pouvoir d’achat des Saint-
Paulois. Une première avancée visant à revaloriser les aides sociales
facultatives permettra aux familles de recouvrir leurs besoins primaires à
savoir : l’accès à l’alimentation, à l’eau, à l’électricité et au logement. 

Notre ambition est de faire de Saint-Paul ,une ville plus solidaire et inclusive. 

Pour la commune, investir dans le social n'est pas un coût  mais un
véritable investissement.
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AGIR FACE À l’ URGENCE
SOCIALE SUR LA COMMUNE
DE SAINT PAUL :
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Agir face à la rupture
alimentaire

L’aide à la subsistance délivrée à
ce jour une fois par an pourra être
multipliée par 3 dans une année,
sur la base d’une évaluation
sociale. 
+ 1 fois à titre exceptionnel selon l'état
d'urgence de la situation de la famille.

 Plafond annuel actuel 
Revalorisation 

à partir de
septembre

Plafond annuel à
partir de

septembre 2022
(sur la base de 3

fois par an)

Augmentation

Personne seule 100 euros par an + 20€ 360 euros par an + 260%

Couple ou personne
seule avec un enfant

120 euros par an + 20€ 420 euros par an + 250%

Couple + 1 enfant ou
pers seule avec 2 enfants

140 euros par an + 20€ 480 euros par an + 242%

Couple + 2 enfants ou
pers seule avec 3 enfants

160 euros par an + 20€ 540 euros par an + 237%

Couple + 3 enfants ou
pers seule avec 4 enfants

180 euros par an + 20€ 600 euros par an + 233%

Couple + 4 enfants ou
pers seule avec 5 enfants

200 euros par an + 20€ 660 euros par an + 230%

+ 20 euros par enfant
supplémentaire

    

II. REVALORISATION DES AIDES SOCIALES
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2. Agir face aux impayés d’eau et d’électricité

 Plafond annuel actuel
Plafond annuel à

partir de septembre
2022

Augmentation

Ménage 300€ 600€ + 100%

Fréquence 1 fois par an En 2 fois par an soit 
(2 X 300 euros par an)  

3. Agir face aux impayés de loyer et au maintien dans le logement 

 Plafond annuel actuel
Plafond annuel à

partir de septembre
2022

Augmentation

Ménage 300€ 400€ + 33%

II. REVALORISATION DES AIDES SOCIALES



1. Territorialisation de l'action sociale 

5 travailleurs sociaux renforcent l’équipe existante et
sont déployés sur les bassins de vie pour permettre aux
Saint-Paulois de rencontrer des professionnels et leur
offrir une action sociale inclusive de proximité au plus
proche de leur domicile. 

Ces professionnels tiendront une permanence sociale
dans les mairies annexes. Cette stratégie correspond
aussi à notre volonté d’hyperproximité. 

En effet, face à l’étendue du territoire de Saint-Paul,
certains administrés peuvent faire face à des difficultés
de mobilité, d’où la volonté de la municipalité de
développer ce service.

Cette équipe sera déployée dans les mairies annexes à
partir du 1er septembre.
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Le déploiement de 5 travailleurs sociaux dans les bassins de vie

III. NOUVELLE IMPULSION DE LA POLITIQUE SOCIALE DE SAINT-PAUL



2. Relance de l’aide au permis de conduire pour les jeunes de
18-31 ans : sur la route de l’emploi

L’Aide est d’un montant de 1000 € maximum.

Elle est directement versée aux auto-écoles pour les prestations
suivantes: frais de constitution de dossier, cours théoriques,
présentation à l’épreuve théorique du permis de conduire (le code),
20 heures de conduites, présentation à l’épreuve pratique du permis
de conduire.

La finalité de ce dispositif est d’accompagner les jeunes Saint-
Paulois, inscrits dans un parcours dynamique d’insertion
professionnelle ou de formation professionnelle vers l’autonomie
et l’emploi.
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Une action sociale solidaire et de proximité
Une action sociale incluse et préventive 
Une action sociale cohérente et complémentaire

L’Analyse des Besoins Sociaux réalisé depuis juin 2022 a été
présenté  à une vingtaine d'acteurs du Social (département,
Pole Emploi, Mission Locale, Croix Rouge, CGSS, Banque
Alimentaire des Mascareignes, Associations etc...) de Saint-
Paul ce mercredi 24 août. Ce diagnostique partagé a  permis
de dégager des préconisations et des propositions d'actions à
partir des enjeux sociaux prioritaires identifiés pour la
commune. Ce travail de co-construction du projet social de
Saint-Paul sera finalisé d'ici la fin de l'année et présentera un
plan d'action 2023-2026 basé sur trois axes :
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3. Conception du projet social de Saint-Paul



JULIE BLANCARD
MAIRIE DE SAINT-PAUL

DIRECTION DE LA COMMUNICATION
CHARGÉE DE COMMUNICATION

0693 13 66 46 

CONTACT 


